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Horaire du bureau de la Ville 

L’Hôtel de ville sera fermé  

pendant la période des FÊTES ! 

À compter du mardi  

21 décembre 2021 jusqu’au mar-

di  

le 4 janvier 2022. 

Nous profitons de l’occasion pour 

vous remercier de votre confiance, 

et pour vous souhaiter un très 

joyeux  

Temps des Fêtes !! 

Au plaisir de vous servir en 2022 

Chantal Poirier, directrice générale 

Ainsi que toute l’équipe! 
819 948-2266 poste 221 
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Bonjour à tous!  

 

Une autre année qui s’achève, déjà! À chaque fin d’année, je me fais la réflexion que le temps passe à une vi-

tesse folle, mais cette année, ça m’a semblé encore plus vrai! Avec la naissance de notre petit garçon, les jour-

nées sont remplies d’émotions, d’émerveillement et de fascination de le voir grandir et évoluer si rapidement! 

En ce temps des Fêtes qui nous amène à passer plus de temps en famille, nous souhaitons perpétuer des tra-

ditions familiales, en créer de nouvelles et profiter de chaque moment avec nos proches. Nous souhaitons 

nous concentrer sur ce qui compte vraiment et ce qui nous fait du bien; le reste peut attendre!  

 

Ne vous inquiétez pas, j’ai aussi des souhaits pour vous! Je vous souhaite de passer une période des Fêtes 

remplie de bonheur, petit et grand! Je vous souhaite de faire le plein d’heureux souvenirs, de doux moments et 

d’amour! Je vous souhaite aussi que l’année à venir soit remplie de beaux défis, de joie et de santé.  

Soyez heureux, amusez-vous bien et revenez-nous en forme pour 2022!  

 

Véronique Drouin 

AVIS PUBLIC 

Aux contribuables de la ville de Duparquet 

 

Est donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la ville de Duparquet, qu'il y aura une 

séance extraordinaire, le 16 décembre 2021 à 16h30, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Duparquet au 

86 rue Principale. 

 

Au cours de cette séance, les délibérations du conseil et de la période de questions porteront EXCLUSIVEMENT 

sur le point suivant: 

 

1.  Adoption du programme triennal d'immobilisations 2022 – 2023 et 2024 

 

Donné à Duparquet, 

Ce 8e jour de décembre 2021 

 

Chantal Poirier 

Chantal Poirier 

Directrice générale 

Secrétaire-trésorière  

Lettres aux lecteurs 
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Chers citoyens, citoyennes, nous voilà déjà rendus à la fin de 2021. Même dans une année pan-

démique, le temps file à vive allure. Mardi le 7 décembre était déjà la deuxième séance de votre 

nouveau conseil municipal. Nos séances ont repris en présentiel et vous êtes les bienvenus le 

premier mardi du mois à 19h00 à la salle du conseil de l’hôtel de Ville. C’est tellement stimulant 

pour nous d’avoir du public.  Cela nous donne vraiment l’impression de travailler pour vous. 

 

Le conseil et la direction se concentrent actuellement à la préparation du prochain  budget qui 

vous sera présenté en janvier. 

 

Vous avez sûrement déjà  reçu votre nouvelle évaluation foncière pour les 3 prochaines années. 

Le retard de quelques années que nous avions dans l’évaluation de notre rôle combiné avec un 

marché immobilier haussier a eu pour effet d’augmenter substantiellement la valeur de vos résidences. Faut voir cela comme un  

investissement en croissance.  

 

Nous remercions le comité des loisirs, le Service des Incendies et tous ceux qui ont participé à la parade du père Noël. Vous avez fait 

plaisir à près d’une centaine de p’tits lutins.  

 

Le chalet du Club de Golf ouvre le 17 décembre. Le Restaurant Le Mouk-Mouk (Pourvoirie des Îles) pour le 31 décembre et si dame 

nature le veut bien, la patinoire pour Noël.  

 

Donc, sortons jouer dehors, festoyer  et manger dans nos deux établissements durant ces beaux mois d’hiver.  

 

Profitez également de notre concours Décorations de Noël (5 prix de 50$) afin de laisser aller votre créativité et ainsi faire scintiller la 

Ville de toutes vos belles lumières. 

 

Entre chacune des parutions du journal, n’oubliez pas de consulter notre page Facebook et le site web pour suivre 

les actualités de votre municipalité. 

 

Je me joins à tous les membres du conseil, la direction et les employés de La Ville de Duparquet pour vous  

souhaiter un joyeux temps des fêtes et une bonne année 2022.  

 

Jacques Ricard, maire 
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Pour la période des fêtes, la bibliothèque sera fermée  

le 21 ainsi que le 28 décembre.  

De retour le 4 janvier 2022. 

Nous vous souhaitons de très JOYEUSES FÊTES ! 

Bibliothèque 
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Horaire des messes et célébrations 
 

Nouvelle personne responsable des inhumations au cimetière: Chantal Provencher. Tél.: 819-764-4237. 

Baptême 

 

A été faite enfant de Dieu par le baptême dimanche le 7 novembre 2021,  

Alicia Lachance fille de Roxanne Lessard et de Yanick Lachance.   

Félicitations aux parents. 

Nouvelle personne responsable des inhumations au cimetière: Chantal Provencher.  

Tél.: 819-764-4237. 

Nouvelle personne responsable de la catéchèse pour Duparquet; s'inscrire auprès de 

Carmen Lacroix au numéro: 819-277-7811. 

 

Décès 
 

Sont décédés : 

Le 17 juillet 2021, à l’âge de 84 ans, madame Cécile Brassard (Maurice St-Amand) anciennement de Duparquet. 

Le 10 août 2021, à l’âge de 62 ans, madame Suzanne Veilleux, anciennement de Duparquet;  elle était la sœur de 

feu Michel (Marjolaine Lessard) et de Huguette (Divino Domingo) de Duparquet. 

Le 18 août 2021, à l’âge de 95 ans, madame Rachèle Rondeau Lacasse anciennement de Rapide-Danseur; elle 

laisse dans le deuil ses enfants : Gilles (Marielle Carbonneau), Ginette, Diane (Gérald Boutin), Francine (André 

Greffard), Yves (Clément Dufour), Lise (Georges Boissé), Alain (Hélène Boissé), Carole (Claude Bruneau), Denis 

(Kathleen Farley), Guy (Darquise Bélanger), René (Vicky Morasse); plusieurs petits-enfants et arrière-petits-

enfants.  

Le 3 septembre 2021, à l’âge de 86 ans, M. Maurice St-Amand (feu Cécile Brassard) anciennement de Duparquet. 

Le 10 octobre 2021, à l’âge de 78 ans, Madame Cécile Marleau (feu Gilles Lambert) anciennement de Duparquet. 

Le 12 octobre 2021, à l'âge de 84 ans, M. Claude Gibouleau, domicilié à Duparquet; il laisse dans le deuil son 

épouse Émé Fournier et ses filles Claudette (Tom Mispel-Beyer) et Francine (Pat Devine); ses petits-enfants et  

arrière-petits-enfants; ses frères et sœurs: Jacques, feu Gaston, Monique, feu Marc, Nicole, Gilles, Michel et Rita; 

ses beaux-frères et belles-sœurs, ses neveux et nièces ainsi que de nombreux parents et amis (es). 

 

Le 3 novembre 2021, à Rouyn-Noranda, à l'âge de 60 ans, M. Georges Verheyden  

anciennement de notre paroisse. 

 

Nos sympathies aux familles touchées par ces décès. 
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12 décembre  11h00    Messe 26 décembre 11h00 Célébration de la Parole 

19 décembre  11h00    Messe 02 janvier 11h00 Messe 

24 décembre  18h00    Messe de Noël   
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La paroisse St-Albert-Le-Grand 
Capitation 2021 

 

Chers paroissiens et paroissiennes de Duparquet et de Rapide-Danseur,   
 

Nous voici rendus au moment de l’année où nous faisons appel à votre solidarité et à votre générosité pour contribuer à 

la capitation (dîme).  Nous invitons chaque paroissien qui a un revenu à faire sa part afin de maintenir la 

vitalité de notre paroisse. 
 

Comme vous le savez, votre paroisse est là pour vous offrir les services suivants : célébrations dominicales,  

funérailles et mariages, les sacrements du baptême, pardon, confirmation, eucharistie, onction des  

malades et visites aux malades. 
 

Pour pouvoir vous offrir ces services, nous avons à assumer des coûts tels que le salaire et les déplacements des 

prêtres, le chauffage, l’éclairage et le téléphone, l’entretien et les réparations de l’église, les assurances.  
 

Depuis le début de la pandémie à la Covid-19 nous avons dû annuler toutes nos levées de fonds tel notre 

brunch annuel de la fête des mères et son tirage ainsi que nos bingos,  et cela représente un très gros 

manque de revenu pour la fabrique.  Aussi nous avons toujours des restrictions émises par  la santé pu-

blique qui nous empêcheront de faire nos levées de fonds. Et ce, pour encore plusieurs mois.  
 

Que vous soyez peu ou très pratiquants, votre soutien financier est nécessaire au bon fonctionne-

ment des activités de la paroisse, et c’est votre façon de dire : 

« Mon église, je veux la garder et l’aider » 
 

Vous pouvez faire votre don à la capitation : 

 -Par la poste: Fabrique St-Albert-le-Grand, 52 rue Principale, Duparquet (Qc) J0Z 1W0 

 -Dans une enveloppe à la quête du dimanche ou dans la boîte aux lettres à l’extérieur 

 -Au bureau de la Fabrique avant la messe du dimanche 
 

Veuillez agréer chers paroissiens l’expression de notre sincère gratitude et continuez à être très 

vigilants en ce temps de pandémie. 
 

Nous désirons remercier par la même occasion tous les paroissiens et paroissiennes qui ont déjà versé 

plus tôt cette année leur don à la capitation pour l’année 2021. 
 

Votre prêtre, l’abbé Crescent Mboninyibuka Votre président de fabrique, Michel Barrette 

Vos marguilliers, Alain Letarte, Paul-Émile Bernier, Sylvie Brochu, Thérèse Caouette,  
                          Donald Dubé et Lucille Pomerleau 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

COUPON À RETOURNER AVEC VOTRE VERSEMENT 

 
 

 
Je verse le montant suivant pour ma capitation (dîme) de l’année 2021 

 
$_________  Nom : ____________________________________________________ 
 
    Adresse : _________________________________________________ 
    
          _________________________________________________ 
 

Un reçu pour don de charité vous sera émis pour vos impôts 
 

(Faire votre chèque ou mandat poste à l’ordre : Fabrique de Duparquet) 
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L’histoire du  

‘’Glory-Hole ‘’  
partie 2  

Les premières difficultés avec le terrain glaiseux se sont manifestées d’abord le 19 juin 1937, alors qu’un 

premier glissement de terrain impliquant quelques centaines de verges cube de glaise s’est produit au coin 

nord-est du « Glory-Hole ». Un autre événement semblable  s’est produit en 1942, mais cette fois à environ 

mi-chemin du côté nord. Ces deux glissements,  somme toute relativement mineurs,  n’ont pas vraiment af-

fecté les opérations de la mine Beattie à ce moment là.  

Par contre, dans la nuit du 15 juin 1943, il s’est produit un important glissement de terrain de plus de un 

million de verges-cube d’argile stratifié qui a complètement rempli le « Glory-Hole ». A cause de sa fluidité, 

une bonne quantité  de mélange argileux   s’est même propagé dans plusieurs galeries souterraines jusqu’au 

troisième étage.  Une partie de la glaise atteignant même une bonne distance, soit  un demi-mille plus loin, 

en passant par le niveau 6 qui, à cette profondeur, relie  la mine Beattie à la mine voisine Donchester. La 

mine Donchester était située du côté est de la route 393, juste en quittant Duparquet en direction de la 

Sarre.  La compagnie Beattie Gold Mine était propriétaire de cette mine d’or,  et le minerai était transporté 

sous terre jusqu'au moulin de la mine Beattie pour y être  traité.  

A cette époque, « l’open-Pit » nommé Glory-Hole  atteignait environ 1000 pieds de long, 40’ de large dans sa 

partie est, plus de 200’ de large dans sa partie ouest et une profondeur maximale de 300 pieds sous la sur-

face. La cause du glissement a été attribuée à la rupture et l’effondrement d’un des piliers rocheux qui ser-

vait de support principal au fond du « Glory-Hole », causant ainsi un important éboulis de roches sur le côté  

nord qui a initié le glissement de terrain permettant à l’argile de s’engouffrer par les côtés  nord et est. Heu-

reusement et presque miraculeusement, aucune perte de vie n’a été causée par cet événement. 

Comme les opérations souterraines de la mine Beattie ont été presque entièrement paralysées par cet éboulis 

de 1943, la direction  de la mine a décidé de continuer d’exploiter la Donchester, en passant par le troisième 

étage où les deux mines sont aussi interconnectées, afin d’alimenter  le moulin de la Beattie en attendant 

que soient effectués les travaux de réhabilitation. Dans les galeries souterraines,  l’argile a d’abord été 

« lavée »  et délayée  avec des jets d’eau à haute pression pour ensuite être pompée à la surface.  Pour vider le 

« Glory-Hole,  c’est plutôt des dragues hydrauliques qui ont été utilisées afin de dégager les zones de travail. 

En juin 1946, environ un million et demi de verges cubes avait ainsi été enlevé du « Glory-Hole » et on esti-

mait à ce moment- là qu’un autre million de verges-cubes supplémentaire devrait être enlevé pour que la 

production puisse être reprise. 

Pendant l’année 1945, quelques autres glissements se sont produits du côté ouest du cratère,  rendant ainsi 

inutile une partie du travail effectué par les dragues. Mais l’année suivante,  c’est un autre glissement de 

terrain de 250 000 verges-cube cette fois qui a le plus retenu l’attention.  

Le 19 juillet 1946, vers 9 :45 heures du matin, le surintendant de la mine Beattie, Mike Plecash, a entendu 

un grondement ressemblant à un tremblement de terre qui a précédé l’éboulis.  Immédiatement,  il s’est  

rendu sur place pour enquêter et a vu de la boue couler dans le puits principal et a sonné l’alerte.  Paul  

Matich,  qui était chef d’équipe, se trouvait au niveau 5 et a immédiatement descendu 

dans la mine au niveau 6, à 900 pieds sous terre afin d’avertir du danger 3 de ses 

hommes qui se trouvaient toujours là.   Peu de temps avant l’accident, 16 hommes de la 

même équipe étaient au travail dans le même secteur mais 12 autres plus près de la sur-

face avaient eu le temps de remonter.   Matich    venait  à peine d’atteindre ses compa-

gnons pour les alerter que   les 4   embarquaient en vitesse dans l’ascenseur et sonnaient 

au « Hoistman » le signal pour remonter à la surface. 

   

Stéphane  Mongrain 
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L’histoire du  

‘’Glory-Hole ‘’           
...suite partie 2  

Ils n’ont pu faire environ que 50 pieds vers la surface avant que le glissement redouté se produise et qu’ils 

furent engloutis sous 180 pieds de glaise entre les niveaux 5 et 6. Mr Plecash a dit plus tard que jamais il 

n’aurait pensé que l’affaissement se produirait si rapidement. 

Des employés en haut du puits ont tenté tout ce qu’ils pouvaient afin de dégager la cage d’ascenseur de la 

glaise mais ce fut en vain,  car la glaise liquéfiée a tendance à se refermer à mesure qu’ils creusent comme si 

on tentait de pelleter de l’eau.  De plus, il n’y avait pas de place pour plus de 15 hommes à la fois sur les 

375 employés de la mine pour faire ce macabre et frustrant travail. Les travaux pour récupérer les corps 

avançaient à une lenteur désespérante et il a fallu attendre plus de deux mois, soit le 26 septembre 1946, 

pour pouvoir remonter les deux premiers corps.  

Les 4 victimes sont :  

Scott Albert Clark 24 ans, de Duparquet, marié et père d’un enfant, ancien combattant  qui avait fait la 

guerre pendant 4 ans sans avoir une égratignure. 

Paul Matich, 42 ans de Duparquet, contremaître du groupe qui a agi en héros en tentant de sauver ses 

hommes. Mr Matich était veuf car sa femme et sa fillette furent tuées par les Allemands en Yougoslavie  

durant la guerre.  

Joseph Bédard, 27 ans de Rapide-Danseur, qui faisait son dernier quart de travail et devait ensuite épouser 

Jeanne D’arc Dessureault de La Sarre. 

John Hecomovic, 41 ans de Duparquet,  célibataire.  

                    

 

 

Photo 1: Station de pompage du Glory-Hole (source BAnQ)  Photo 2  : vue du Glory Hole en 1942 (source BAnQ) 

Photo 3 : Quatre mineurs qui doivent leur vie à un bris d'équipement : D. Gauthier, H.Oillet, Ferdinand Fournier 

et Dan Yerkovich ont fait surface juste avant l'éboulement à cause d'une pompe défectueuse. (source BAnQ) 

Suite dans le prochaine Grand Héron 



 Annonces 
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Règlement déneigement 2021-2022 

 

La neige est à nos portes. Nous jugeons important de vous rappeler le règlement et les procédures.   Lors de tempête, la 

ville priorise deux artères : la rue Principale et la rue Duparquet. Par la suite, ils feront le nettoyage sur la rue de l’école et les 

autres rues. 

 

Par respect envers tous les citoyens, la ville ne tolère pas que la neige des cours privées soit dirigée dans 

les rues. Si vous êtes témoin d’une infraction à ce règlement municipal, nous vous invitons à 

dénoncer anonymement les contrevenants.  Si vous désirez vous  

informer ou en disposer, nous vous invitons à communiquer avec la ville. 

 

LE DÉNEIGEMENT DE VOTRE ENTRÉE DE COUR EST VOTRE RESPONSABILITÉ 

 

Le déneigement de votre entrée, qu’il soit exécuté par vous-même ou par un entrepreneur privé, doit respecter le règlement 

municipal.  

 

Le fait de déposer de la neige, de la glace ou toutes autres obstructions sur une voie publique constitue une nuisance et 

contrevient à la règlementation municipale. La neige enlevée de l’entrée doit être déposée sur votre terrain. Elle ne doit pas 

être mise devant les propriétés voisines ou de l’autre côté de la rue. Toute personne qui enfreint ce règlement est passible 

d’une amende. 

 

De plus, le propriétaire d’un terrain situé à une intersection des voies publiques ne doit pas laisser s’accumuler de la neige 

pouvant réduire la visibilité des automobilistes. 

 

Article 28 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible, en plus des 

frais, d’une amende de 40$ pour la première infraction et de  

120$ en cas de récidive. 

 

Si l’infraction se continue, elle constitue, jour par jour, une infraction  

distincte et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être imposée 

pour chaque jour où l’infraction se poursuit. 

 

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration et  nous vous 

souhaitons un bel hiver. 

 

La Ville de Duparquet 
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LA CHANCE DE GAGNER 5 PRIX DE 50.00 $ 

QUI SERONT TIRÉS AU HASARD  

 

 
 

 

 

PUIS INSCRIVEZ-VOUS EN DONNANT  

VOTRE NOM: 
VOTRE ADRESSE: 
VOTRE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE: 

 

  Bureau de la Ville : (Boîte à cet effet)  

  Site Facebook de la Ville 

  Par téléphone :  819-948-2266 #221 
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Ville de Duparquet vous offre 

de décorations  
        de Noël 

DONC POUR PARTICIPER, FACILE ! : 
DÉCORER L’EXTÉRIEUR DE VOTRE MAISON 
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                      AVIS DE MOTION  

 
Conseil municipal 

Ce 2 novembre 2021 

 

Avis de motion pour projet de règlement 01-2022 

 

AVIS DE MOTION présenté par Mme Marlène Doroftei pour le PROJET DE  

RÈGLEMENT 01-2022 visant la taxation 2022 

 

• Taxe foncière générale; 

• Fonctionnement de l’assainissement des eaux usées; 
• La cueillette des matières résiduelles; 

• La tarification de la police; 

• La tarification du service de sécurité des incendies; 
• La taxe d’eau; 

• L’éclairage des rues; 
• L’avenue du Boisé; 

 

Donné à Duparquet ce 10e jour de novembre 2021 
 

Chantal Poirier 

Chantal Poirier 

Directrice générale 
Secrétaire-trésorière  
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